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Spécificités pour les rappels vaccinaux contre le Covid-19 des personnes immunodéprimées, 

à très haut risque de forme grave, résidents en EHPAD et unités de soins de longue durée 

(USLD).  

Doses de rappel (deuxième et troisième rappels) : 

Le DGS urgent du 25 avril 2023 vient prévoir les modalités de rappel vaccinal des personnes 

immunodéprimées, à très haut risque de forme grave, résidents en EHPAD et unités de soins 

de longue durée (USLD). 

Ainsi, quel que soient leur âge, ces patients sont éligibles à un rappel biannuel (deux fois par 

an) avec un rappel au printemps et un rappel à l’automne/hiver (en même temps que la 

campagne antigrippale). 

Attention toutefois : toute nouvelle injection doit être réalisée au moins 6 mois après la 

dernière infection ou injection. 

Même si différents vaccins sont disponibles pour les rappels, il est préconisé d’utiliser les 

vaccins adaptés Comirnaty Original/Omicron BA.4-5 (Pfizer-BioNTech bivalent adapté pour les 

patients âgés de 12 ans et plus) ou Spikevax Original/Omicron BA.1 (Moderna bivalent adapté 

pour les patients âgés de 30 ans et plus). 

Aussi, il convient de porter une attention particulière au fait que les vaccins Novavax et 

Sanofi/GSK ne doivent pas être utilisés pour les femmes enceintes. 

Délai de surveillance post-vaccination :  

Quel que soit le vaccin utilisé, un délai de surveillance post-vaccination de 15 minutes doit 

être respecté. 

 

En résumé :  

 

 

 

 

 

 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs-urgent_no2023_07_strategie_vaccinale_covid_2023.pdf

